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Henri	 Dutilleux,	 grand	 compositeur	 français	 possédait,	 dans	 la	 région	 du	 Val	 de	 Loire	 Patrimoine	 mondial	 de	
l’UNESCO,	une	maison	à	Candes-Saint-Martin	classé	parmi	les	plus	beaux	villages	de	France	au	confluent	de	la	Loire	et	
de	la	Vienne.	Depuis	1981,	il	y	a	composé	une	grande	partie	de	son	œuvre.		

Peu	 avant	 sa	mort,	 il	 a	 confié	 à	 l’association	Maison	Henri	 Dutilleux	 –	Geneviève	 Joy,	 la	mission	 de	 faire	 de	 cette	
maison	rénovée	un	lieu	de	résidence	d’artistes	et	centre	de	ressources	autour	de	son	œuvre.	

Pour	mener	à	bien	ce	projet	destiné	à	perpétuer	le	souvenir	de	l’œuvre	d’Henri	Dutilleux	et	du	patrimoine	pianistique	
de	 Geneviève	 Joy,	 nous	 avons	 besoin	 du	 soutien	 financier	 de	 tous	 ceux	 qui	 considèrent	 ces	 deux	 artistes	 comme	
majeurs	dans	l’histoire	de	la	musique	classique	du	XXe	siècle.	

En	participant	au	projet	vous	vous	associez	à	la	promotion	du	patrimoine	musical	de	deux	grands	artistes	Geneviève	
Joy	 et	 Henri	 Dutilleux	 et	 favorisez	 l’émergence	 et	 la	 confirmation	 de	 nouveaux	 talents	 conformément	 au	 projet	
généreux	d’Henri	Dutilleux.	

Vos	 dons,	 à	 verser	 au	 Fonds	 de	 dotation	 Joy-Dutilleux,	 relèvent	 du	 régime	 du	 mécénat	 et	 vous	 permettent	 une	
réduction	d’impôt*.	
	
	
Bulletin	de	soutien	

M	!	 	 Mme	!		

Nom,	Prénom	

Fonction	

Adresse	

Code	postal																																														Ville	

Tél.																																																											E-mail	
	
Je	fais	un	don	de	:	___________	€	
	
J’envoie	 ce	 bulletin	 de	 soutien	 accompagné	 d’un	 chèque	 établi	 à	 l’ordre	 de	:	 Fonds	 de	 dotation	 JOY-DUTILLEUX	 /	
10	rue	du	Confluent	37500	Candes-Saint-Martin.	
	
Ou	par	virement	bancaire	:		
Domiciliation	:	Banque	Populaire	Val	de	France	-	Chinon	
IBAN	:	FR76	1870	7006	9031	9211	7714	864	/	BIC	:	CCBPFRPPVER	
	
Dès	 réception	 de	 votre	 don,	 nous	 vous	 enverrons	 un	 reçu	 fiscal	 vous	 permettant	 de	 faire	 valoir	 vos	 droits	 à	 la	
déduction	auprès	de	l’administration	fiscale.	Merci	de	nous	préciser	si	vous	souhaitez	un	reçu	pour	:	

!	Un	versement	au	titre	de	l’impôt	sur	le	revenu	d’un	montant	de	:	_____________	€	
!	Un	versement	au	titre	de	l’impôt	sur	les	sociétés	d’un	montant	de	:	____________	€	
	

*	Impôt	sur	le	revenu,	votre	avantage	fiscal	 	 *	Impôt	sur	les	sociétés,	votre	avantage	fiscal	
	

VOTRE	DON	:	
VOTRE	ÉCONOMIE	

D’IMPOT	:	
COÛT	NET	POUR	

VOUS	:	

	 	
VOTRE	DON	:	

VOTRE	ÉCONOMIE	
D’IMPOT	:	

COÛT	NET	POUR	
VOUS	:	

50	€	 33	€	 17	€	 	 500	€	 300	€	 200	€	
100	€	 66	€	 34	€	 	 1	000	€	 600	€	 400	€	
500	€	 330	€	 170	€	 	 5	000	€	 3	000	€	 2	000	€	

1	000	€	 660	€	 340	€	 	 10	000	€	 6	000	€	 4	000	€	
5	000	€	 3	300	€	 1	700	€	 	 50	000	€	 30	000	€	 20	000	€	

	


